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Chères Clodoaldiennes, 
Chers Clodoaldiens,

La Métropole du Grand Paris (MGP) a été créée le 1er janvier 2016. Cette construction 
technocratique est issue de deux lois : la loi Maptam – Modernisation de l’Action Publique 
Territoriale et d’Affirmation des Métropoles – du 27 janvier 2014 puis la loi NOTRe 
– Nouvelle Organisation Territoriale de la République – du 7 août 2015. Elle est aussi inutile 
que néfaste pour l’avenir de nos communes. Confuse, coûteuse, sans réelle compétence 
stratégique, cette métropole est aussi et surtout antidémocratique.

Depuis sa création, je dénonce avec constance cette ineptie. 

Confuse et coûteuse, assurément : aujourd’hui un Clodoaldien vit dans une organisation 
territoriale composée de sept strates administratives : sa commune, le territoire Paris Ouest 
La Défense (POLD), le département, la métropole, la région, le pays (l’État) et enfin l’Europe. 
Pas moins de sept entités juridiques distinctes qui se disputent les compétences, l’argent 
public… À titre d’exemple, chaque strate voulant son siège social, les locations immobilières 
de la Métropole du Grand Paris coûtent chaque année aux contribuables plus de 2 millions 
d’euros. Et je pourrais prendre d’autres exemples démontrant malheureusement la réalité 
de mes affirmations.

Cette organisation ne favorise pas l’efficacité et même limite l’efficience. Une métropole 
digne de ce nom devrait être dotée de compétences stratégiques : les transports, les 
grands axes de circulation, la gestion des aéroports, l’économie… Et bien, figurez-vous 
qu’il n’en est rien ! En revanche, on lui a confié la politique locale de l’habitat, la protection 
et la mise en valeur de l’environnement, ou encore la politique du cadre de vie, quelle 
aberration !

Personne ne comprend plus qui agit et qui est responsable de quoi. Un enfant étudie dans 
une école maternelle ou élémentaire, c’est la mairie qui est en charge des infrastructures, 
un adolescent au collège, c’est le département, un jeune au lycée c’est la région. 
Pour le logement social, le décompte du nombre de logements sociaux est réalisé à 
l’échelon communal, mais l’outil d’aménagement et d’urbanisme est au niveau du territoire. 
Autrement dit l’outil et la mesure de l’efficacité de l’outil ne sont même pas au sein de 
la même strate. Les flux financiers entre les différentes entités, commune, territoire et 
métropole, sont d’une telle complexité que plus personne ne les comprend.
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Le citoyen ne sait plus qui fait quoi, qui dépense et à quoi tout cela sert. Au final, 
l’administré, à raison, vous dit : « Monsieur le Maire, j’ai voté pour vous, tout cela n’est 
pas mon problème, débrouillez-vous avec les autres » ! Lorsqu’une organisation n’est plus 
intelligible elle provoque le rejet, ou à tout le moins, le désintérêt. C’est bien le problème 
démocratique qui est posé. Il n’est jamais bon que le citoyen se désintéresse du 
fonctionnement des institutions locales comme nationales. Qui connaît réellement 
l’existence de la MGP, du territoire POLD ?

Tout cela n’est pas sérieux intellectuellement, est déraisonnable financièrement et contre-
productif vis-à-vis de l’intérêt général. Pour toutes ces raisons, j’ai décidé de démissionner 
de mon poste d’élu au sein de la Métropole du Grand Paris. La ville de Saint-Cloud 
sera toujours représentée par sa première adjointe, Ségolène de Larminat. Quant à moi, 
je reprends ma liberté pour combattre cette hérésie. Comme le disait Périclès : 
« Il n’est point de bonheur sans liberté, ni de liberté sans courage. »

Pour ce faire, je formule des propositions. Il nous faut retrouver une organisation territoriale 
simple, lisible et efficace. Il faut revenir à terme à trois strates en Île-de-France en lieu et 
place des cinq actuellement (hors État et Europe). L’objectif est simple : protéger au 
maximum les communes. Elles sont légitimes. Elles sont le lieu de vie quotidienne de nos 
administrés. Elles sont à taille humaine. Il faut par conséquent clarifier les compétences 
et les modes de financement, les rendre plus lisibles et plus efficaces.

Simplifier ne veut pas dire organiser le Grand Soir. Cela veut dire être plus pragmatique, 
plus compréhensible et moins coûteux. En biologie, la cellule est considérée comme l’unité 
de base du vivant, les termes scientifiques sont plus élaborés, en démocratie la commune 
est l’unité de base permettant le fonctionnement démocratique de notre système 
institutionnel. Tout doit être mis en œuvre pour la préserver. Il en va de l’équilibre social 
et républicain de notre nation. Soyez convaincus de ma pleine et entière détermination 
dans ce combat en faveur du bon-sens et du pragmatisme.

Maire de Saint-Cloud  
Conseiller départemental  
des Hauts-de-Seine

Il nous faut retrouver une 

organisation territoriale 

simple, lisible et efficace.
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HÔTEL DE VILLE
13, place Charles-de-Gaulle 
92211 Saint-Cloud Cedex - Tél. : 01 47 71 53 00 
accueil@saintcloud.fr - www.saintcloud.fr
Horaires d’ouverture
• Du lundi au mercredi : 8 h 45-12 h 15 et 13 h 45-17 h 15 
• Le jeudi : 8 h 30-12 h 15 et 13 h 45-17 h 15 
• Le vendredi : 8 h 45-12 h 15 et 13 h 45-17 h 
• Le samedi : 8 h 30-12 h
Service Urbanisme : consultation de l’instructeur du lundi au 
vendredi de 9 h à 12 h et deux samedis par mois de 8 h 30 à 12 h.
Permanence du service Urbanisme : le samedi matin de 8 h 30 
à 12 h uniquement sur rendez-vous.
Permanence de l’adjoint au maire délégué à l’Urbanisme : 
Chaque 2e et 4e jeudi du mois de 14 h à 17 h sur rendez-vous 
uniquement. 
•  Pôle Petite enfance, éducation, jeunesse 

• Mairie annexe, 14, rue des Écoles 
• Le lundi : 8 h 45-12 h 15 et 13 h 45-17 h 15 
• Le mardi : 13 h 45-17 h 15 
• Le mercredi : 8 h 45-12 h 15 et 13 h 45-17 h 15 
• Le jeudi : 8 h 30-12 h 15 
• Le vendredi : 8 h 45-12 h 15 et 13 h 45-17 h 
• Le samedi : 8 h 30-12 h

•  CCAS 
Le Centre communal d’action sociale a vocation à accueillir, 
orienter et accompagner les seniors et toutes les personnes 
en difficulté. 
Tél. : 01 41 12 89 65

•  Police municipale : 01 84 01 12 90

COLLECTE DES DÉCHETS
Retrouvez le calendrier du premier semestre sur www.saintcloud.fr, 
rubrique Mon quotidien/tri et collecte
•  Ordures ménagères 

Les lundis, mercredis et vendredis à partir de 16 h. Collecte 
supplémentaire pour les grands immeubles collectifs (plus 
de 100 appartements) et les immeubles anciens du Centre/
Village les jeudis et samedis.

•  Emballages ménagers recyclables 
À partir de 16 h le mardi. Collecte supplémentaire le jeudi pour 
les grands immeubles collectifs et le Centre/Village. Collecte 
le lendemain des jours fériés.

•  Verre 
À partir de 7 h 30 le jeudi pour les grands immeubles collectifs. 
Pour le reste du territoire, collecte un jeudi sur deux : les 
semaines impaires au-dessus de la voie ferrée (jeudis 1er, 15 
et 29 avril), et les semaines paires en dessous (jeudis 8 et 
22 avril). Ils peuvent être sortis la veille du ramassage.

•  Encombrants et Déchets d’équipement électrique  
et électronique (D3E) 
Collecte un mardi sur deux : les semaines impaires au-dessus 
de la voie ferrée (mardis 13 et 27 avril), les semaines paires 
en dessous (mardis 6 et 20 avril). Ils peuvent être sortis la 
veille du ramassage, à partir de 19 h.

•  Déchets végétaux 
Collecte tous les lundis à partir de 14 h 30. Pas de collecte 
le lundi de Pâques (5 avril) reportée au mardi 6 avril.

•  Bornes textiles 
Parking au 64, rue Gounod, place de Lessay, angle des rues 
Dailly et André-Chevrillon, parking du gymnase Fouilleuse, 
rue Michel-Salles, parking de la Source.

•  Véhicule planète (déchets toxiques) 
Marché des Milons : le 3e jeudi du mois. 
Marché des Avelines – esplanade Stella Matutina :  
le 3e samedi du mois.

•  Déchèterie mobile : 
Parking de la Source chaque premier samedi du mois 
de 8 h 30 à 12 h.

CIMETIÈRE COMMUNAL
114, avenue du Maréchal-Foch 
Tél. : 01 47 71 85 59 
Ouvert de 9 h à 17 h.

AVF SAINT-CLOUD
13, place Charles-de-Gaulle 
Tél. : 01 47 71 53 68 – http://reseau.avf.asso.fr
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Monsieur le Maire vous reçoit lors d’une permanence le mardi 13 avril de 17 h 
à 19 h (en distanciel par téléphone ou en visioconférence via ZOOM,  

sur rendez-vous uniquement à d.richard@saintcloud.fr ou 06 86 45 76 51 en précisant 
vos coordonnées ; pas de sujet d'urbanisme).



Je souhaite me faire vacciner 
contre la Covid-19, comment faire ?

Si vous avez plus de 70 ans ou plus de 50 ans et que vous souffrez 
de comorbidités, vous pouvez dès à présent vous faire vacciner dans 
n’importe quel centre de vaccination.

Si vous ne parvenez pas à obtenir de rendez-vous, n’hésitez pas 
à contacter la cellule information-vaccination de la Ville, qui fera 
ensuite le nécessaire pour que vous soyez contacté(e) par un 
centre de vaccination à proximité de la Ville.

Si vous avez entre 50 et 69 ans, il n’est pas possible de vous faire 
vacciner dans les centres actuellement.

Néanmoins, dans un souci d’anticipation, la Ville souhaite dès à 
présent constituer des listes d’attente par tranches d’âge, de 
manière à transmettre ces listes aux centres de vaccination en 
fonction de l’évolution du calendrier vaccinal et du nombre de 
doses disponibles.

N'hésitez donc pas à vous signaler auprès de la cellule informa-
tion-vaccination pour être inscrit sur liste d’attente.
Contact cellule information-vaccination de la Ville :
•  par téléphone au 01 47 71 53 30, du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.
•  par mail à vaccination@saintcloud.fr en précisant nom, prénom, date de naissance, 

adresse, numéro de téléphone (portable de préférence) et adresse mail.

Quels sont les établissements publics ouverts 
depuis le nouveau confinement qui a débuté 
le 20 mars ?
Les établissements suivants restent ouverts : la mairie, 
la médiathèque, le conservatoire, tous les services 
administratifs et les guichets de service publics, les 
tribunaux, les bureaux de poste et l’Accueil Jeunes.

Les établissements suivants sont fermés au public : 
le musée des Avelines, le cinéma-théâtre Les 3 Pierrots, 
les gymnases, les stades, l’hippodrome, le Carré (ouvert 
pour les activités de l'ECLA qui concernent les mineurs), 
toutes les salles destinées aux associations et aux 
particuliers, l'Espace d'animation des Coteaux.

Par ailleurs, le stationnement reste payant pendant cette 
période.
Plus de renseignements sur www.saintcloud.fr

Petite enfance, la Ville recrute !

Vous êtes à la recherche 
d’un emploi dans le 
domaine de la Petite 
Enfance ? Déposez votre 
candidature auprès 
de la Ville qui recrute 
actuellement différents 
postes : éducateurs de 
jeunes enfants, auxiliaires 
de puériculture, ainsi 
qu’un médecin de crèche. 
Pour postuler, adressez 
votre CV accompagné 
d’une lettre de motivation 
à Monsieur le maire, 13, 
place Charles-de-Gaulle, 
92211 Saint-Cloud cedex 
ou par mail à 
recrutement@saintcloud.fr

Sondage Saint-Cloud 
Magazine
La Ville, avec l’appui de l’institut 
IFOP, organise un sondage 
auprès d’un panel représentatif 
de 600 Clodoaldiens qui seront 
contactés par téléphone du 12 
au 17 avril afin de donner leur avis sur la 
formule actuelle du Saint-Cloud Magazine. Ils 
pourront également s’exprimer sur les rubriques 
ou articles qu’ils aimeraient trouver dans le 
magazine municipal.

Si vous êtes contacté par l’institut IFOP, nous 
vous remercions de bien vouloir répondre à 
quelques questions afin de nous aider à faire 
du Saint-Cloud Magazine de demain un journal 
municipal qui se rapproche au mieux de vos 
attentes.

www.saintcloud.fr

La Ville recrute 

DDiippllôômméé((ee))ss  dd’’ÉÉttaatt  ??
RReejjooiiggnneezz--nnoouuss  !!

 des éducateurs(ices) de 
jeunes enfants

 des auxiliaires de puériculture

 un médecin de crèche

Adressez votre cv et lettre
de motivation par courrier à :
Monsieur le maire
13, place Charles-de-Gaulle
92211 Saint-Cloud Cedex

ou par courriel à
recrutement@saintcloud.fr

Petite enfance
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Cette page est un espace de dialogue sur les aspects pratiques et 
quotidiens de la vie de votre ville. N’hésitez pas à poser vos questions 
par courriel à communication@saintcloud.fr

Questions des Clodoaldiens



FÉVRIER

Fin de chantier pour le chœur 
de l’église Saint-Clodoald
Le chantier de restauration des décors peints du 
chœur de l’église Saint-Clodoald s’est terminé en 
février. Pendant près de sept mois, vingt restaura-
teurs se sont relayés sur le chantier : spécialistes en 
couche picturale, traitement des supports, dorure… 
pour redonner au chœur tout son éclat et, grâce au 
nouveau système d’éclairage, retrouver la finesse des 
décors réalisés par Jules-Alexandre Duval Le Camus 
et Alexandre-Dominique Denuelle dans la seconde 
moitié du XIXe siècle.

Cette restauration, financée par la Ville de Saint-
Cloud, a reçu le soutien de la DRAC Île-de-France, de 
la Région Île-de-France et du Département des  
Hauts-de-Seine. Une souscription sous l’égide de la 
Fondation du patrimoine est toujours active sur  
www.fondation-patrimoine.org. Un immense merci 
aux donateurs qui ont permis ce beau projet. n

FÉVRIER

Le sport : 
oui mais dehors !
Pendant les vacances d’hiver, et 
malgré la fermeture des struc-
tures en intérieur compte tenu 
de la situation sanitaire, l’École 
municipale des sports a proposé 
un stage alliant pratique du 
poney au Haras de Jardy et 
multisports. Au total ce sont une quarantaine d’enfants qui 
ont pu profiter de ces activités pendant leurs vacances !

Le sport continue aussi lors des activités scolaires et périsco-
laires.

Malgré le contexte très contraignant de cette pandémie, en 
accord avec les services de l'État, les éducateurs sportifs de 
la Ville proposent toujours des activités sportives adaptées 
aux jeunes enfants. Espérons que 2021 soit une année olym-
pique comme prévu et que la devise Citius, altius, fortius (plus 
vite, plus haut, plus fort) arrive de Tokyo jusqu'à Saint-Cloud. n

5 ET 6 MARS

Du compost pour les Clodoaldiens 
qui ont la main verte !
Les 5 et 6 mars, les Clodoaldiens ont pu bénéficier d’une 
distribution gratuite de compost par les services de la Ville. 
En raison des conditions sanitaires, il fallait cette fois-ci 
prendre rendez-vous pour récupérer son compost. Quel 
succès ! Plus de 75 personnes ont répondu présent. n
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MARS

La jonquille  
contre le cancer fleurit ! 
Du 9 au 21 mars, l’Institut Curie a organisé la 17e édition de 
sa campagne nationale d’appel à générosité : Une Jonquille 
pour Curie. À cette occasion, une vente solidaire était 
organisée du 8 au 12 mars à l’Institut Curie à l’entrée de 

son site rue Dailly. Le Rotary 
Club de Saint-Cloud s’est 
également mobilisé en faveur 
de cette cause, avec l’aide du 
fleuriste Iris et Capucine qui 
a efficacement participé à 
cette action grâce à la vente 
de 400 jonquilles et d’objets 
dérivés, organisée les 12 et 
13 mars dernier dans la ville. n

11 MARS

Les artistes répètent 
aux 3 Pierrots
Après le succès de son dernier spectacle 
Ensemble (traduit en douze langues ; 
Molière de la comédienne de théâtre privé 
pour Catherine Arditi en 2017), le Napolitain 
Fabio Marra a travaillé du 15  février au 
23 mars aux 3 Pierrots sur la création de son 
nouveau spectacle Un pas après l'autre, une 
comédie familiale émouvante et pleine de 
tendresse qui se déroule dans le milieu de 
la Haute Couture, avec notamment Cathe-
rine Arditi et Nathalie Cerda. Des lycéens 
d'Alexandre-Dumas ont pu assister à une 
rencontre et une séance de travail dans le 
décors avec les techniciens des 3 Pierrots. 
La création continue ! n

15 MARS

Les 3 Pierrots retournent à l'école !
Lundi 15 mars, trois représentations du spectacle Jeu - qui 
aurait dû être présenté aux 3 Pierrots le 17 mars - de la Compa-
gnie A Kan La Dériv’ ont pu avoir lieu à l’école élémentaire 
des Coteaux. Dans un véritable petit théâtre recréé pour l’oc-
casion, les enfants des écoles élémentaire et maternelle des 
Coteaux ont découvert ce spectacle poétique avant d'échan-
ger avec les membres de la compagnie ! n

PAGE 7

on a aimé



19 MARS

Hommage
Comme chaque année, la Ville a pris part à la Journée nationale 
du souvenir et du recueillement à la mémoire des victimes civiles 
et militaires de la Guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et 
au Maroc. La cérémonie s’est déroulée au Carré militaire du cime-
tière, en présence du maire, d’Olivier Berthet, adjoint au maire 
délégué à l'Urbanisme et aux anciens combattants, ainsi que des 
représentants des associations d’anciens combattants et des 
associations patriotiques. n

DU 15 MARS AU 15 AVRIL

Des produits d’hygiène  
et de santé pour tous !
La Ville organise, avec et chez les pharmaciens volontaires de Saint-Cloud, 
une collecte de produits d’hygiène et de santé pour les Clodoaldiens en situa-
tion de précarité. Les produits ainsi achetés puis déposés dans les bacs dédiés 
seront collectés par les services de la Ville et redistribués à quatre associations 
clodoaldiennes : La Maison de l’Amitié, la Croix-Rouge, les Restos du Cœur, 
Aides et Soins à domicile ainsi qu’au CROUS de Saint-Cloud. N'hésitez pas à 
participer ! n

18 MARS

Des plantations 
pour les enfants !
50 élèves de CM1 et de CM2 de l'école élémentaire 
de Montretout ont pu aider un agriculteur des 
Yvelines à planter des haies !

Cette belle initiative de l'association Des enfants et 
des arbres, présidée par la Clodoaldienne Marie-
France Barrier, a pour but de sensibiliser les enfants 
à la biodiversité et à la conservation de la flore. n

PAGE 8



En haut de l’avenue Eugénie se cache, 
derrière de hauts arbres, une demeure 

qui raconte, entre histoire et légende, une 
part de Saint-Cloud et de son histoire. « Ma 
rencontre, il y a maintenant huit ans, avec le 
chef du service expertise au ministère de la 
Culture, a été le point de départ de cette ins-
cription aux Monuments historiques, explique 
Jean-Charles du Bellay, co-propriétaire de la 
villa. En effet, ce grand vitrail de Raphaël Lar-
deur représentant l’impératrice Eugénie, qui 
donne un cachet particulier à notre maison, 
était recherché depuis plusieurs années. »

Saint-Cloud et l’impératrice 
Eugénie
Née en Espagne d’un père espagnol et d’une 
mère américaine, Eugenia Maria de Montijo 
de Guzman fut élevée à Paris au couvent du 
Sacré-Cœur. Mariée à Napoléon Ill en jan-
vier 1853, elle joua un rôle important dans 
la politique du Second Empire, l’Empereur la 
consultant fréquemment. Ainsi, elle incita 
son mari à déclarer la guerre à l’Allemagne 
en 1870, guerre qui devait provoquer l’effon-
drement du Second Empire.

Une nuit particulière
Le 20 avril 1858, jour de l'anniversaire de 
l’empereur Napoléon III, Eugénie et sa mère 
Doña Manuela, quittent momentanément le 
château de Compiègne pour celui de Saint-
Cloud, sans prévenir de leur venue, afin de 
fêter dignement les 50 ans de  l’Empereur. 
La légende veut que l’impératrice et sa mère 
ne soient pas arrivées au moment le plus 
opportun de la fête et qu’elles n’aient pas 
été les seules dames présentes… « Le per-
sonnel du château a dû élégamment éconduire 
Eugénie de  Montijo et Doña Manuela, reçues 
pour un soir dans la future villa Eugénie, ce 
soir du 20 avril 1858 : le vitrail coloré évoque 
cette soirée, surprenant Eugénie alors qu’elle 
quitte le parc du château de Saint-Cloud », 
raconte Jean-Charles du Bellay.

Le vitrail de Raphaël Lardeur
Construite en 1840, la villa est fortement 
endommagée en 1871, notamment lors de 
la bataille de Buzenval, et a dû faire l’objet 
d’une réhabilitation lourde - dont on retrouve 
la demande aux Archives départementales - 
lui donnant son aspect extérieur actuel. La 
villa, notamment le vitrail et l’escalier à 
double volée, a fait l’objet d’une seconde 
rénovation en 1925. « Toutes les serrureries, 
garde-corps, mains-courantes ont été rem-
placés par des métalleries aux motifs Arts 
Déco, les fresques de l’atrium étant égale-
ment refaites dans ce style. C’est au même 
moment qu’a été totalement recomposé le 
vitrail de la maison par le grand maître-ver-
rier Raphaël Lardeur (1890-1967), couronné 
par plusieurs prix lors de l’exposition inter-
nationale des Arts Décoratifs de Paris en 
1925. » 

Des Arts et des Lettres
Plus tard, la villa Eugénie devait héberger 
de grands artistes. Les archives départe-
mentales font état notamment de la pré-
sence, entre 1960 et 1970, du peintre, 
sculpteur, essayiste et théoricien de l’art 
espagnol d’expression catalane Antoni 
Tàpies. D’autres supports et documents 
cinématographiques rappellent que Michel 
Audiard a vécu dans la villa dans les 
années 1970. L’artiste peintre hollandais 
Kees Roover (1890–1978) a également 
vécu dans l’atelier de la maison pendant 
plus de dix ans. « À ce jour, cette demeure 
continue à héberger des artistes comme le 
violoniste Alexandre Brussilovsky qui pro-
pose depuis plusieurs années des concerts 
pour célébrer l’anniversaire de la naissance 
d’Eugénie de Montijo. Des événements qui 
permettent aux Clodoladiens de franchir le 
seuil de la Villa et d’admirer ce portrait de 
l’Impératrice à l’ombrelle. » n

LA VILLA EUGÉNIE DE MONTIJO
Après plus de huit ans de recherches menées par les experts du ministère de la Culture,  
la villa Eugénie, est désormais inscrite au titre des Monuments historiques.

Le remarquable vitrail de Raphaël Lardeur.
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LE CHŒUR DE SAINT-CLODOALD 
DANS LA LUMIÈRE !
LES DÉCORS RÉALISÉS PAR JULES-ALEXANDRE DUVAL LE CAMUS ET ALEXANDRE-DOMINIQUE 
DENUELLE SONT À REDÉCOUVRIR APRÈS SEPT MOIS DE TRAVAUX. 
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Des nouvelles de l’opération 
Valo Mégot
Depuis le 1er mars, vous avez pu voir appa-
raître dans les rues de Saint-Cloud un mar-
quage au sol. Celui-ci a été mis en place 
dans le cadre de l’opération Valo Mégot, 
afin d’inciter les fumeurs à jeter leurs 
mégots dans les recycleurs. Explications.
« La Seine commence ici » : les bouches 
d’égout sont des portes d’accès vers les 
milieux aquatiques 1 . À Saint-Cloud, 
quand un mégot est jeté dans les égouts, 
il arrive directement dans la Seine et en 
pollue les eaux.
Depuis le 5 mars, les mégots sont recyclés, 
les cendriers de la Ville sont donc devenus 
des recycleurs. En bonus, un message d’en-
couragement y est inscrit 2 .
Autre nouveauté, le marquage « boussole 
et pas » qui permet d’identifier rapidement 
le recycleur le plus proche 3 .
Le sol n’est pas une destination appropriée 
pour les mégots 4 , ce marquage permet de 
rappeler que des recycleurs sont installés 
partout dans la commune. D’autres sont 
en cours d’installation suite au vote pro-
posé sur le site Internet de la Ville en mars.

Halte aux produits phytosanitaires 
à Saint-Cloud
En 2015, la Ville a entamé une réflexion sur 
l’entretien sans produits phytosanitaires des 
espaces publics. Depuis 2016, le passage 
au « zéro phyto » se fait progressivement pour 
l’entretien de la voirie et des parcs et jardins. 
En 2020, la Ville de Saint-Cloud décide d’aller 
plus loin dans ce projet. « Aujourd’hui la biodi-
versité décline à un rythme sans précédent. Il 
est donc urgent d’agir pour la préserver » aver-
tit Brigitte Pinauldt, adjointe au maire délé-
guée à la Ville durable.
Ainsi, accompagnée par l’Agence régionale 
de la biodiversité et la Région Île-de-France 
dans le cadre du dispositif Territoire engagé 
pour la nature, la Ville va remplacer dès ce 

printemps l’usage des produits pesticides 
par des méthodes d’entretien manuel et 
mécanique dans le cimetière, les terrains 
de sport, les talus de l’école élémentaire 
du Centre, du stade des Coteaux, du par-
king de la gare du Val d’or, le jardin des 
Tourneroches, le parc Marie-Bonaparte, la 
prairie fleurie de la Porte jaune ainsi que 
dans les espaces verts de l’école mater-
nelle du Centre. L’association Espaces, 
qui œuvre pour l’insertion des personnes 
en difficulté à travers l’écologie urbaine, 
déjà en charge de l’entretien de certains 
lieux, a pour mission de mettre en place 
une gestion différenciée de ces espaces.
Afin de vous informer au mieux deux pan-
neaux explicatifs seront bientôt posés dans 
le cimetière. n

SAINT-CLOUD S’ENGAGE 
DURABLEMENT POUR L’ÉCOLOGIE
Éco-pâturage, zéro phyto, cendriers-recycleurs… La Ville fourmille de projets pour améliorer 
le bien-être de ses habitants.

Les chèvres sont de retour à l’éco-pâturage des Milons !

Entre la station de tram des Milons et la passerelle de 
l’Avre, les chèvres font, avec le printemps, progressivement 
leur retour. Introduites sur ce talus pour entretenir 
certaines zones peu accessibles notamment à cause du 
fort dénivelé, elles sont un véritable outil de préservation 
et de développement de la biodiversité. Elles remplacent 
l’action mécanique et agressive pour le sol des tondeuses, 
en débroussaillant et fertilisant de manière naturelle le 
terrain. Rendez-vous le 21 avril à 14 h pour la 
transhumance ! 

1 2 3 4
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À suivre…
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Des élèves à l’écoute des autres au collège Émile-Verhaeren
Depuis la rentrée 2018, le collège Émile-Verhaeren - soutenu depuis cette année par le Département  
des Hauts-de-Seine - a mis en place une initiative solidaire inédite : le projet Attentif aux autres.

Dans un contexte social qui tend à déve-
lopper les individualismes en mettant les 
enfants en concurrence de plus en plus 
tôt, l’objectif est double : développer 
l’empathie et l’ouverture aux autres des 
adolescents qui s’investissent dans 
l’opération, et aider des élèves qui 
souffrent de solitude, en prévenant les 
risques d’isolement.
Cette ambition est née de la rencontre de 
deux hommes : Georges Franck, membre 
de la PEEP (Fédération des parents 
d’élèves de l’enseignement public) et 
Antoine Costes, parent d’élèves et membre 
de l’association Astrée.

Le collège Émile-Verhaeren a tout de 
suite répondu présent et c’est sans doute 
madame Sid Lakhdar, principale adjointe 
du collège et pilote de ce projet, qui en 
parle le mieux : « Dans le cadre de notre 
mission de sociabilisation, nous sommes 
sensibles à cette démarche qui vise à 
aider les jeunes dans cette période char-
nière entre enfance et âge adulte. » 

Concrètement, comment devient-on 
« bienveilleur » ? 
Les élèves de quatrième assistent à une 
première réunion de sensibilisation 
organisée par l’association Astrée. Cette 

première rencontre est obligatoire et 
vise à amorcer la réflexion des adoles-
cents sur le thème de la solitude. Pen-
dant deux heures s’enchaînent vidéo de 
présentation, exercices pratiques et 
échanges à bâtons rompus.

Dans un deuxième temps et sur la base 
du volontariat, les jeunes sont formés de 
manière approfondie aux techniques 
d’écoute active et aux réactions à adopter 
face à des élèves en difficulté. Ils entame-
ront ensuite leur mission de « bienveilleur » 
lors de leur entrée en troisième.

Et c’est un véritable succès : à chaque 
rentrée de septembre, les bienveilleurs 
participent à l’accueil des élèves de 6e et 
se mettent au service de leurs cama-
rades dans une démarche solidaire. On 
espère que l’initiative fera des petits ! n
Renseignements auprès du collège Émile-Verhaeren 
au 01 46 02 62 21
108, boulevard de la République
ou auprès de l’association Astrée au 
01 42 27 64 34 ou sur www.astree.asso.fr

Des vacances de printemps sportives !
Vos enfants sont pleins d’énergie ? L’École municipale des sports a la solution ! Du 19 au 30 avril, les 6-12 ans vont 
avoir de quoi se défouler. Accrobranche, capoeira et multisports sont au programme, pour des vacances qui 
bougent !

Du 19 au 23 avril, retrouvez l’École des sports terrestres au gymnase Saint-Exupéry, puis, du 26 au 30 avril, 
direction le gymnase Huet.

Les inscriptions ont commencé le lundi 15 mars, grande nouveauté cette année, le dossier est entièrement 
téléchargeable en ligne sur le site Internet de la Ville www.saintcloud.fr

Ne tardez pas ! Seules 24 places sont disponibles par session.
Renseignements et inscriptions auprès du Pôle Sportif au 01 47 71 54 33, à polesportif@saintcloud.fr ou sur www.saintcloud.fr, 
rubrique « L’École des sports terrestres »
13, place Charles-de-Gaulle.

2 sessions // 
de 8h30 à 17h30

Du 19 au 23 avril, 

gymnase Saint-Exupéry 

62, av. Bernard-Palissy

Du 26 au 30 avril,

gymnase Huet 
19, rue de Buzenval

24 places 
par session

des sports
municipaleécole

Stage  Printemps  / 6 - 12 ans

Accrobranche, capoeïra et multisports

www.saintcloud.fr

www.saintcloud.fr

INSCRIPTIONS DÈS 

LE LUNDI 15 MARS

AU PÔLE SPORTIF  
(13, PLACE 

CHARLES-DE-GAULLE)
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Recyclez 
vos stylos avec 
l’association 
Saint-Cloud 
sans plastique !
Saint-Cloud sans plastique lance cette 
année leur nouvelle initiative : l'opération 
« Mon Styl'au vert » !

L’association met en place jusqu’au 10 avril 
une collecte de stylos et d’instruments 
d’écriture usagés. Ces objets qui finissent 
généralement au fond de nos poubelles 
sont pourtant recyclables et peuvent servir 
notamment à la fabrication de salons de 
jardin !

Voici les huit points de collecte répartis 
dans la ville : médiathèque, librairie Les 
Cyclades, écoles du Val d’or, de Montretout, 
du Centre, Saint-Joseph, Montessori 
bilingue et collège Émile-Verhaeren.
Renseignements auprès de l’association 
Saint-Cloud sans plastique à 
saintcloudsansplastique@gmail.com 
ou sur https://www.facebook.com/
SaintCloudSansPlastique

Les séjours, un succès  
qui ne se dément pas !
L’été dernier, alors qu’au niveau national 
50  % des colonies municipales de 
vacances étaient annulées, la Ville a pris 
la décision de maintenir l’ensemble de 
ses séjours. Mieux : chaque année, ils 
attirent plus de jeunes ! Pour cet été, pas 
moins de 415 enfants sont inscrits, c’est 
64 de plus qu’en 2020 et 84 de plus 
qu’en 2019. Les colos, c’est d’ailleurs vous 
qui en parlez le mieux ! Témoignages.

Aurélie Paries, maman de trois enfants :
« Je suis moi-même partie en colonie de 
vacances quand j’étais petite. Nous vou-
lions que nos enfants puissent aussi 
connaître cette expérience de vie en 
communauté. Notre aînée, ravie de son 
premier séjour avec la Ville, a incité ses 
deux frères à l’imiter. Chaque séjour a 
été pour eux une expérience fantas-
tique, d’autant plus qu’ils y retrouvent 
les copains ! Activités adaptées, 
ambiance festive, organisation au top, 
encadrement de confiance, bref  : de 
merveilleux souvenirs pour eux et la 
tranquillité d’esprit pour les parents. »

Véronique Jeandot, maman de Juliette :
« Depuis 10 ans, Juliette a la chance de 
partir régulièrement avec les séjours 
organisés par la Ville. Saint-Brévin, Tamié, 

Biscarosse, Saint-Palais, toutes les desti-
nations sont vraiment bien et les anima-
teurs sont très professionnels. J'en 
entends parler avant, pendant et après 
pendant des semaines ! Le traditionnel 
fromage de Tamié, a embaumé plus d’une 
fois la valise ! Un grand merci aux équipes 
pour l'énergie qu'ils mettent à organiser 
de supers vacances à nos enfants. » n
Renseignements auprès du service Séjours 
au 01 47 71 53 87. 
14, rue des Écoles.

[ENJEUX DE LA DÉFENSE ET CITOYENNETÉ]
Le vendredi 12 mars, dans 
le cadre du parcours de 
citoyenneté, le Centre 
du service national et de la 
jeunesse de Versailles, en 
partenariat avec le ministère 
de l’Éducation nationale a 
organisé la journée annuelle 
de sensibilisation « Esprit de 
défense et lien Armée-Nation » 
sur la citoyenneté et les enjeux 
de la défense. De 9 h 30 à 16 h, 
les élèves de 5e du collège 
Gounod ont pu découvrir les 
défis que posent la sécurité 
nationale et la défense, à 
travers des jeux de rôles.
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Ce projet ambitieux qui s’étend sur 
3,3 km, et dont les travaux se dérou-

leront sur trois ans (de 2023 à 2026), a 
pour objectifs de mieux partager l’espace 
public entre les différents modes de dépla-
cement : voitures, piétons, vélos, d’amé-
liorer la fluidité du trafic, de sécuriser les 
circulations, de redessiner l’espace public, 
de rendre la Seine aux Alto-Séquanais, 
d’intégrer les circulations douces et de 
mettre en valeur le patrimoine.

Participez à l’enquête publique
Une enquête publique est organisée du 
8 avril au 12 mai inclus afin de permettre 
aux habitants de s’informer, d’échanger ou 
de donner leur avis sur le projet. Pour y 
participer, prenez rendez-vous avec mon-
sieur Michel, commissaire enquêteur.
Ces derniers se tiendront en présentiel les 
jeudi 8 avril de 14 h à 17 h, samedi 24 avril 
de 9 h à 12 h et mercredi 12 mai de 14 h à 
17 h à l’hôtel de ville. Vous pourrez égale-
ment vous renseigner lors de deux perma-
nences téléphoniques, les mercredis 

28 avril et 5 mai de 17 h à 20 h ou partici-
per à la réunion publique dématérialisée 
qui aura lieu le jeudi 15 avril de 19 h à 21 h.
Les registres papier sont également à 
votre disposition en mairie et une version 
dématérialisée disponible sur le site Inter-
net du Département. n
Le projet est présenté sur le site Internet 
du Département des Hauts-de-Seine : 
https://hauts-de-seine.fr/rd7

Pour accéder à l’enquête publique, prendre rendez-
vous avec le commissaire enquêteur, consigner un 
avis dans le e-registre il faut se rendre sur le site 
dédié : 
http://rd7-suresnes-saintcloud.enquetepublique.net

Le public pourra également envoyer ses remarques 
directement par courrier postal au siège de l’enquête 
publique :  
Mairie de Saint-Cloud, 13, place Charles-de-Gaulle 
ou par mail à l’adresse : 
rd7-suresnes-saintcloud@enquetepublique.net

En plus des permanences physiques en mairie, 
le commissaire enquêteur se tiendra également 
à la disposition du public par téléphone au 
01 83 62 45 74 (du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 
et de 14 h à 17 h). 

REQUALIFICATION DE LA RD 7 
VOTRE AVIS NOUS INTÉRESSE
Le Département des Hauts-de-Seine souhaite requalifier en boulevard urbain la route 
départementale numéro 7, entre le pont de Suresnes et le Domaine national de Saint-Cloud, 
et ouvre une enquête publique à partir du 8 avril.

[À NOTER]

En chiffres
•  Calendrier du projet : 2017-2026

•  Phase des travaux : 2023-2026

•  3,3 km d’aménagement le long de la RD 7

•  Des pistes cyclables aménagées 
d’une largeur de 2,50 à 3 mètres

•  Des traversées piétonnes sécurisées par 
un îlot central d’une largeur d’au moins 
2 mètres

•  Un budget du projet estimé à 
104,1 millions d’euros HT (valeur 2017)

Projet d’aménagement de la RD 7.

Projection de la place Georges-Clemenceau.

PAGE 16

Ville en marche



3 QUESTIONS À NICOLAS PORTEIX

Dans quelles circonstances le budget 
de la Ville a-t-il été voté ?
C’est dans un contexte inédit que nous avons 
élaboré ce nouveau budget. Si la pandémie 
est mondiale, celle-ci a des répercussions 
nationales et locales, plongeant notre pays 
dans une situation économique et sociale 
incertaine, qui limite fortement la visibilité.
Nous avons décalé le vote du budget en mars, 
comme la réglementation le permet, afin de 
réfléchir aux inflexions à donner à ce nouveau 
budget, qui ne l’oublions pas, est également 
le premier de notre nouvelle mandature.
Nous avons ainsi pris en compte l’impact 
que pouvait avoir la crise sur notre situation 
budgétaire : rigueur, prudence mais égale-
ment ambition ont été nos maîtres-mots.
Nous nous sommes adaptés et restons tour-
nés vers l’avenir afin de préparer au mieux 
la sortie de crise pour les Clodoaldiens.
Voté le 25 mars, le budget s’inscrit égale-
ment dans le cadre d’une réforme impor-
tante de la fiscalité locale, avec notamment 
la suppression progressive de la taxe d’ha-
bitation. Parallèlement et comme ces der-
nières années, les dotations de l’État 
poursuivent leur baisse alors que les péré-
quations restent à un niveau excessif. Cela 
laisse des traces.
Enfin, notre budget sera impacté pour la 
première fois par la pénalité de la loi SRU 
(Solidarité et renouvellement urbain) qui 
sanctionne un ratio de logements sociaux 
trop bas par rapport au nombre de loge-

ments. Le contexte n’est donc pas favo-
rable à notre commune.

Quels sont les points notables  
du budget 2021 ?
Pour la sixième année consécutive et malgré 
les circonstances contraignantes, nous 
avons décidé de ne pas augmenter la fisca-
lité. Concrètement, en raison de la réforme 
de la taxe d'habitation, les propriétaires 
observeront sur leur feuille d'impôt un nou-
veau taux de taxe foncière sur le bâti, celui-ci 
sera la simple addition des deux anciens 
taux communal et départemental 2020.
Un autre point notable cette année concerne 
les dépenses de personnel : contrairement 
aux entreprises, les communes n'ont pas 
la possibilité de recourir au chômage par-
tiel, les dépenses de personnel sont donc 
maintenues et les agents des entités qui 
sont pour le moment fermées (piscine des 
Tourneroches, cinéma-théâtre Les 3 Pier-
rots, musée des Avelines, etc.) sont redé-
ployés dans les autres secteurs afin de 
rester mobilisés pour garantir la qualité des 
services indispensables aux Clodoaldiens.

Quels sont les grands projets à retenir 
pour l'année en cours ?
S’il est essentiel de maintenir et d’adapter 
au mieux les services proposés par la Ville 
face à l’évolution de la situation, nous 
devons également ne pas perdre de vue 
l’après-crise, nous poursuivons donc nos 

grands projets et notre programme d’in-
vestissement afin de nous préparer et de 
participer au mieux à la relance écono-
mique indispensable.
Le projet du marché des Avelines entre dans 
sa phase opérationnelle, avec notamment 
le démarrage des travaux du parking souter-
rain. Nous œuvrons depuis quelques années 
à une ville plus durable, le futur marché s’in-
tégrera parfaitement dans son environne-
ment, cela créera un véritable espace de vie 
qui sera rattaché au jardin des Avelines.
Nous lançons également cette année les 
études préalables nécessaires à la moder-
nisation du cinéma-théâtre des 3 Pierrots, 
afin que celui-ci devienne plus accessible 
et plus convivial pour le public accueilli.
Enfin, un plan particulier de réfection des 
sanitaires scolaires sera entrepris pour amé-
liorer le bien-être des enfants. Les écoles 
élémentaires des Coteaux et Fouilleuse 
pourront en bénéficier dès le rentrée. n

UN BUDGET D’AVENIR 
DANS UN CONTEXTE INÉDIT DOSSIER 

SPÉCIAL DÉTACHABLE

BUDGET 2021 SAINT-CLOUD MAGAZINE 
AVRIL 2021

[REPÈRE]

Nicolas Porteix
Adjoint au maire délégué 
aux Finances, aux achats 
et aux grands projets

Premier budget de la nouvelle mandature, celui-ci se veut dans la continuité 
des précédents, malgré la crise sanitaire. Point d’orgue de l’année, il fixe les 
grandes lignes de recettes et de dépenses de l’exercice en cours. Il réaffirme 
l’engagement de la Ville au service de ses habitants. Point sur le budget 2021.



DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT STABLES

DES INVESTISSEMENTS EN PLEIN ESSOR,  
UNE RÉPONSE À LA CRISE SANITAIRE

Aménagement, environnement (voirie)
6,2 M€ (10,71 %)

Action économique
0,5 M€ (0,91 %)

Famille (petite enfance)
0,1 M€ (0,51 %)

Sécurité et salubrité
2,1 M€ (3,61 %)

Éducation
1,1 M€ (4,98 %)

Services généraux
9,8 M€ (16,88 %)

Aménagement, 
environnement (voirie) 

2 M€ (8,83 %)

Culture
4,6 M€ (7,96 %)

Capital de la dette
2,1 M€ (9,55 %)

Sport et jeunesse
4,3 M€ (7,43 %)

Administration générale 
1,9 M€ (8,46 %)

FCCT (Fonds de compensation 
des charges transférées)
8,2 M€ (14,18 %)

Acquisitions foncières
5,9 M€ (26,40 %)

Opérations d'ordre
2 M€ (3,40 %)

Éducation
5,1 M€ (8,79 %)

Opérations d'ordre
0,2 M€ (0,92 %)

Péréquations
6,4 M€ (11,04 %)

Logement
0,4 M€ (1,94 %)

Social
0,9 M€ (1,49 %)

Sécurité 
0,7 M€ (3,13 %)

Logement
0,3 M€ (0,48 %)

Action économique
5,9 M€ (26,54 %)

(dont le marché des 
Avelines, 5 525 000 €)

Pénalité SRU (Solidarité 
et renouvellement urbain)
0,8 M€ (1,41 %)

Famille (petite enfance)
6,1 M€ (10,56 %)

Intérêts de la dette
0,7 M€ (1,16 %)

Répartition 
des dépenses 

de fonctionnement
57 975 500 €

Social 
0,1 M€ (0,40 %)

Sport et jeunesse
0,9 M€ (4,05 %)

Culture
1 M€ (4,28 %)

Répartition 
des dépenses 

d’investissement
22 346 600 €
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AUCUNE AUGMENTATION DES IMPÔTS LOCAUX

Pour la sixième année 
consécutive, la majorité 
municipale à décidé de 
ne pas alourdir les impôts 
locaux. 
•  Taxe foncière sur le bâti 

(TFB) : 20,34 % (part 
communale : 13,26 %, 
part départementale : 
7,08 %)

•  Taxe foncière sur le non 
bâti (TFNB) : 14,22 %

La part départementale de la TFB est dorénavant perçue par la Ville

Ce transfert est la conséquence de la loi de finances pour 2020 qui prévoit la suppression progressive de la taxe 
d’habitation sur les résidences principales. En 2023, plus aucun foyer ne paiera de taxe d’habitation sur sa 
résidence principale.

En compensation, les communes percevront la part départementale de la taxe foncière sur le bâti.

Le nouveau taux de taxe foncière communale 2021 résulte donc de l’addition des taux communaux et 
départementaux de l’année 2020.

UN SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS  
IMPACTÉ PAR LA CRISE SANITAIRE
Face à la crise, la Ville a engagé un dialogue avec les associations afin de pouvoir les accompagner au mieux dans la poursuite de leurs 
activités et le développement de leurs projets. Cet échange a permis d’ajuster le montant des subventions, certaines associations n’ayant 
pas eu ou très peu d’activité sur l’année 2020 n’ont donc pas ou peu utilisé la subvention qui leur avait été versée. La situation indivi-
duelle de chaque association a été prise en compte. Cette année 60 associations se partageront un budget de 2 514 221 €.

UNE DETTE MAÎTRISÉE
Afin de faire face aux dépenses d’investissement, la Ville inscrit 4 882 710 € d’emprunt (l’inscription ne valant pas mobilisation, les 
emprunts seront contractés et tirés selon les besoins de financement).
L’encours de la dette au 1er janvier 2021 s’élève à 29 926 202,51 €. Cet encours est stable par rapport à 2020.
Notons que la dette par habitant est une des plus basses des Hauts-de-Seine, elle s’élève à 978 € alors qu’elle est en moyenne de 
1 360 € dans le département au 31 décembre 2019 !

Le budget primitif 2021 prend en compte l’inscription d’acquisitions et de cessions foncières pour permettre la réalisation 
des projets d’aménagement de la Ville :

LES ACQUISITIONS FONCIÈRES :  
5 900 000 €
•  Parkings Bureaux de la Colline : 100 000 €
• Locaux du bureau de Poste au 12, place Silly : 500 000 €
•  Pavillon au 61, rue de Garches, quote-part d’un leg reçu en 

2011 : 200 000 €
•  Immeubles du 90, boulevard de la République achetés à 

l’EPFIF : 5 100 000 €

LES CESSIONS FONCIÈRES : 
12 507 000 €
•  Dernier versement sur les pavillons J.Chieze : 7 890 €
•  Parkings Bureaux de la Colline : 100 000 €
•  Pavillon au 61, rue de Garches : 937 000 €
•  Immeubles du 90, boulevard de la République cédés à 

l’aménageur : 6 870 000 €
•  Parcelles du parking Joffre cédées à la Société du Grand 

Paris (SGP) : 4 600 000 €

Taux 2020 Taux 2021

Taux communal Taux départemental Taux communal

Taxe foncière (bâti) 13,26 % 7,08 % 20,34 %

Taxe foncière (non bâti) 14,22 % 14,22 %

LE BUDGET 2021
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LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

La Ville, au service de ses habitants, se 
projette dans un programme d’investisse-
ment très ambitieux afin de devenir plus 
durable et d’améliorer la qualité de vie des 
Clodoaldiens.

Les travaux de voirie et espaces 
verts (1 707 000 €)
•  Réfection de l’éclairage public : 205 000 €
•  Signalisation lumineuse tricolore  : 

25 000 €
•   Infrastructures de voirie : 968 000 € (ave-

nue Eugénie, tronçon de la rue Tahère, 
rue des Gâte-Ceps, etc.)

•  Actions de végétalisation des cours 
d’écoles : 222 000 €

•  Espaces verts et aménagements paysa-
gers : 287 000 €

Les travaux sur les bâtiments 
communaux (3 289 000 €)
•  Les écoles : aménagements de stores, 

ventilations, sanitaires, huisseries, etc. : 
745 000 €

•  Les équipements sportifs : vestiaires du 
stade des Coteaux, remise en état de la 
piscine, toiture et isolation du gymnase 
Huet : 520 000 €

•  La culture : études et maîtrise d’œuvre 
en vue de la modernisation des 3 Pierrots, 
assistance à maîtrise d’œuvre pour la 
médiathèque, maîtrise d’œuvre pour la 
rénovation de la toiture de l’église 
Saint-Clodoald : 450 000 €

•  Crèches : 30 000 €
•  Aménagement des locaux du CLIC Gérico 

et du bridge : 120 000 €
•  Stabilisation du système de vidéo- 

protection : 60 000 €

La restructuration du marché 
des Avelines (5 525 000 €)
•  Le projet d’aménagement du marché des 

Avelines entre cette année dans sa 
phase opérationnelle en termes de tra-
vaux. Vont s’enchaîner les travaux du 
parking, ceux du marché alimentaire, des 
commerces et enfin l’aménagement pay-
sager.

Marché des Avelines. Cour végétalisée de l’école du Centre.

Avenue Eugénie.

LE BUDGET 2021
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Les Clodoaldiens aiment leur ville pour 
son esprit « village » et apprécient tout 

autant la vie de ses six quartiers représen-
tés par les conseillers délégués de quar-
tier. Acteurs privilégiés de la vie locale et 
de la démocratie participative, ils sont à 
votre écoute et sont vos porte-parole 
auprès du conseil municipal et des ser-
vices de la Ville auxquels ils font part de 
vos idées, remarques ou éventuelles diffi-
cultés. Ils sont très impliqués dans la vie 
quotidienne de leur quartier et ont égale-
ment pour mission de créer du lien entre 
les habitants.

Dialoguer… à distance
Avec la crise sanitaire, les rencontres et 
les rendez-vous organisés chaque année 
par la Ville n’ont malheureusement pas pu 
se tenir depuis plusieurs mois, et les Clo-
doaldiens ont eu peu l’occasion de dia-
loguer avec leurs délégués de quartier. Afin 

d'établir ces contacts et cette communi-
cation indispensables, le maire et les élus 
de quartiers organisent ce mois-ci les Dia-
logues de quartier depuis chez vous en 
visioconférence, associant les quartiers 
par binômes géographiques, les :
•  Mardi 13 avril à 20 h 30 pour les quartiers 

Val d’or et Hippodrome/Fouilleuse
•  Mercredi 14 avril à 20 h 30 à pour les 

quartiers Centre/Village et Coteaux/
Bords de Seine

•  Jeudi 15 avril à 20 h 30 à pour les quar-
tiers Montretout/Coutureau et Pasteur/
Magenta.

Venez découvrir les dossiers et projets de 
chaque quartier ! n
Pour rejoindre la visioconférence et participer à 
ces Dialogues numériques, connectez-vous sur 
le site de la Ville www.saintcloud.fr au moment 
du rendez-vous. 
Vous avez des questions ? N’hésitez pas à 
les transmettre à dialogue@saintcloud.fr

NOUVEAU : LES DIALOGUES DE 
QUARTIERS DEPUIS CHEZ VOUS !
La Ville organise en avril des Dialogues de quartier depuis chez vous :  
échangez en visioconférence avec le maire et vos conseillers délégués de quartier.

www.saintcloud.fr

Vie quotidienne, projets, 
actualité des quartiers... 
Venez échanger 
avec le maire et 
vos élus !

depuis chez VOUS
en visioconférence

Dès 20h30 
sur www.saintcloud.fr

Mardi 13 avril
Hippodrome/Fouilleuse et Val d’or
Mercredi 14 avril 
Centre/Village et Coteaux/Bords de Seine
Jeudi 15 avril
Pasteur/Magenta et 
Montretout/Coutureau

Posez dès à présent 
vos questions à

dialogues@saintcloud.fr

Vos six délégués de quartier

Quartier Val d’or
Pauline Geismar
p.geismar@saintcloud.fr 

Quartier Hippodrome/ 
Fouilleuse
Mireille Guezenec
m.guezenec@saintcloud.fr

Quartier Pasteur/Magenta
Diane Michoudet 
d.michoudet@saintcloud.fr 

Quartier Coteaux/ 
Bords de Seine
Nathalie Mouton-Veillé
n.mouton-veille@saintcloud.fr

Quartier Montretout/Coutureau
Céline Peigné
c.peigne@saintcloud.fr 

Quartier Centre/Village
Nicolas Pujol
n.pujol@saintcloud.fr
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Partez à la découverte  
des trésors du fonds patrimonial 
de la médiathèque
Livres anciens (édités avant 1830) ou 
encore livres rares ou remarquables par 
leurs illustrations, leurs reliures ou leurs 
dédicaces : le fonds patrimonial de la 
médiathèque rassemble de nombreux 
 trésors acquis ou reçus en dons par la Ville 
depuis l’ouverture de sa première biblio-
thèque en 1878.
Prendre soin de ces ouvrages et les valoriser 
sont des missions parfois difficiles à conci-
lier tant ces livres sont fragiles et rares. 
Néanmoins l’équipe de la médiathèque orga-
nise depuis plus de six ans lors des Jour-
nées du Patrimoine de nombreux événements 
pour mettre en valeur ce patrimoine unique 
grâce à l’édition de brochures thématiques, 
l’organisation de conférences et de visites 
du fonds patrimonial. Ces moments, très 
appréciés du public, sont toujours des temps 
d’émerveillement mais malheureusement 
trop rares pour permettre d’en découvrir tous 
les secrets.

CULTURE ET NUMÉRIQUE 
FONT BON MÉNAGE !
Borne numérique, sites Internet, newsletters, réseaux sociaux ou encore visioconférences, 
les établissements de la Ville se réinventent pour que nous ayons tous accès à la culture malgré 
les fermetures et le confinement.

La borne numérique à la médiathèque.
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C’est pourquoi la médiathèque s’est équi-
pée depuis le mois de mars d’une borne 
tactile entièrement dédiée aux fonds patri-
moniaux. Installée en rez-de-chaussée et 
accessible à tous les visiteurs, cette borne 
interactive propose une présentation de 
chaque fonds mais aussi des donateurs. 
Vous pourrez feuilleter virtuellement des 
ouvrages trop fragiles pour être sortis des 
rayons et partir à la découverte des trésors 
qui se cachent dans les livres anciens !
Pour les explorateurs du patrimoine ou les 
curieux, rendez-vous également sur  
www.mediatheque-saintcloud.fr où une 
page est entièrement dédiée à ce fonds, 
ainsi que sur les réseaux sociaux de la 
médiathèque Facebook  et Twitter  :  
@MediathequeSC, afin de retrouver chaque 
semaine les « jeudis du patrimoine » sur 
lesquels l’équipe de la médiathèque 
 partage de nombreuses informations et 
anecdotes tirées du fonds patrimonial, sou-
vent en rapport avec l’actualité.
Le saviez-vous ? Le fonds patrimonial reste 
toujours ouvert au public sur rendez-vous 
auprès de la médiathèque. Celle-ci reste 
ouverte aux horaires habituels dans le res-
pect du couvre-feu.
Renseignements auprès de la médiathèque  
au 01 46 02 50 08, à mediatheque@saintcloud.fr 
ou sur www.mediatheque-saintcloud.fr
60, rue Gounod.

Au musée des Avelines, l’art et la 
culture sont toujours disponibles 
en ligne…
Pour nous faire patienter jusqu’à sa réou-
verture, le musée des Avelines continue de 
faire vivre l’exposition La princesse Palatine 
(1652-1722), la plume et le Soleil, au tra-
vers de nombreuses ressources à retrouver 
sur son site www.musee-saintcloud.fr, 
comme la découverte en ligne de l’exposi-
tion, ainsi que le podcast de l’exposition qui 
retrace en cinq épisodes la riche personna-
lité d’Elisabeth-Charlotte de Bavière, 
épouse de Monsieur et belle-sœur de Louis 
XIV. Retrouvez également les concerts iné-
dits et filmés au cœur du musée de Laure 
Vovard (Une princesse haute en couleurs !, 
clavecin) et Julien Coulon (Dans l’anti-
chambre du Roy, guitare, luth et mandoline 
baroques).

…et dans la rue !
Depuis le mois de mars, les plus beaux 
tableaux représentant Saint-Cloud, 
d’Édouard Dantan, de Pierre Fillette ou 
encore d’Amédée Buffet, s’exposent dans 
la ville grâce à une grande campagne d’af-
fichage. 
Rendez-vous jusqu’au 8 avril sur Instagram 
pour poster votre plus belle photo de Saint-
Cloud avec le hashtag #vuesdesaintcloud. 
Les trois photos obtenant le plus de men-
tions « j’aime » seront publiées dans le 
Saint-Cloud Magazine de mai !
Renseignement auprès du musée des Avelines au 
01 46 02 67 18, à musee-avelines@saintcloud.fr 
ou sur www.musee-saintcloud.fr 
60, rue Gounod.

Continuer de se divertir 
avec l’aide des 3 Pierrots
À défaut d’accueillir des spectateurs et 
dans sa volonté de maintenir du lien avec 
les Clodoaldiens, le cinéma-théâtre Les 
3 Pierrots continue d’offrir des moments 
de culture et de plaisir au moyen des 
réseaux sociaux et de sa newsletter.
Dans ses murs, Les 3 Pierrots accueille 
sur scène des artistes pour des répéti-
tions et captations vidéos, comme tout 
dernièrement avec Catherine Arditi et 
Nathalie Cerda pour la pièce Un pas après 
l’Autre de Fabio Marra. Sans oublier les 
représentations « jeunesse » organisées à 
l'école des Coteaux ou les interactions 
avec les lycéens ! (voir p. 7) n
Renseignements auprès des 3 Pierrots au 
01 46 02 74 44, à 3pierrots@saintcloud.fr 
ou sur www.3pierrots.fr
6, rue du Mont-Valérien.

[ASSOCIATION]
Les Conférences Arts et 
Loisirs se poursuivent 
en virtuel
Mardi 13 avril, 14 h 15 
– Napoléon en huit 
dates, par David 
Chanteranne, journaliste 
et historien.
Renseignements auprès 
de l’association 
Les Conférences Arts 
et Loisirs au 
06 81 72 47 45 à 
artsetloisirs@gmx.fr 
ou sur www.conferences-arts-et-loisirs.fr

[CAFÉ-PHILO]
Visioconférence 
du débat philo
Le prochain rendez-vous café-philo, animé 
par Bruno Magret, philosophe praticien et 
enseignant, aura lieu samedi 10 avril de 
16 h à 18 h en visioconférence.
Renseignements et inscriptions 
à lecap2017@orange.fr

[ECLA]
Stage
Du 6 au 18 avril. L’ECLA 
propose de découvrir 
ses cours de forme et 
bien-être (pilates, yoga, 
abdos fessiers, stretch 
& Fit, renfo, cardio 
ludique…) en journée, 
en soirée et le 
week-end en visio !

Pour les vacances de printemps, l’ECLA 
organise des stages à la carte pour les 
4-10 ans et thématiques pour les 11-14 
ans et les 15-18 ans du 19 au 23 avril. 
Retrouvez le programme détaillé sur le site 
Internet de l’ECLA.
Renseignements auprès de l’ECLA au 
01 46 02 34 12 ou sur www.ecla.net

Captation du concert de Julien Coulon.
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C ’est pendant le premier confinement, 
en avril dernier, que l’idée a germé 

chez cette Clodoaldienne de 37 ans, mère 
de trois enfants, experte en communica-
tion digitale dans les secteurs de l’agroa-
limentaire et de la banque. « Tout a 
commencé par ma rencontre, via les 
réseaux sociaux, avec Aïcha de Cocotte Pra-
line qui m’a fait confiance pour l’accompa-
gner sur la communication de sa petite 
entreprise et qui m’a présentée à quelques 
artisans et créateurs. Durant cette période, 
je me suis rendue compte que les Clodoal-
diens voulaient acheter “local” et que les 
artisans et créateurs cherchaient à trouver 
une clientèle ! »

Une communication globale 
pour les créateurs
C’est ainsi qu’Amélie s’est lancée dans 
ce projet, belle vitrine pour les créateurs 
mais aussi plate-forme d’achat avec des 
produits exclusifs. « J’ai constaté que leur 
activité de création demandait énormé-
ment de temps et qu’ils n’avaient pas tou-
jours les connaissances pour développer 
la communication de leurs marques. J’ai 
donc décidé de les accompagner en pro-
posant une communication globale à tra-
vers LaRuedesCreateurs.fr »
Depuis le 1er mars, ce site présente l’uni-
vers d’une dizaine de créateurs (Soulyé, 
M. Saint-Cloud, Atelier Bloomfield,…) à 
travers des interviews, des reportages et 
permet aussi de partager des secrets de 
création. Une mine d’or pour trouver des 
idées à offrir ou s’offrir ! « Nous jouons la 
carte de l’exclusivité sur certains produits 
et je réfléchis à la création de box théma-
tiques. L’idée est de surprendre, de se faire 
plaisir, c’est le sens même de ce projet. Les 
rencontres, les projets et la créativité de 

chacun, me motivent au quotidien. En paral-
lèle, j’ai conservé mon activité de consul-
tante en communication digitale donc mes 
journées sont bien remplies ! ». Un site 
Internet qui ne perd pas pour autant la 
notion de proximité, puisque chaque com-
mande est remise par Amélie ou par l’ar-
tisan lui-même.
À l’heure où la Ville soutient de son côté 
les créateurs avec la remise de ses labels 
(voir p. 21), c’est une belle synergie qui se 
crée autour des talents clodoaldiens ! n
Vous êtes artisan et souhaitez rejoindre l’aventure ? 
Renseignez-vous par mail  
à amelie@laruedescreateurs.fr ou par téléphone 
au 06 19 04 39 37.
@laruedescreateurs.fr est  aussi sur Instagram et 
Facebook.

TAPIS ROUGE POUR 
LARUEDESCREATEURS.FR
La Clodoaldienne Amélie Piñero vient de concevoir un site Internet 
sur mesure pour les créateurs de Saint-Cloud et plus largement 
des Hauts-de-Seine. Un projet ambitieux qui répond aux besoins 
des créateurs et qui développe le commerce local et durable !

[SOUTIEN]
Prix de l’innovation
La 3e édition du Prix de l’innovation POLD 
s’est déroulée le 3 mars dernier : événement 
important à l’échelle du territoire auquel la 
Ville s’est associée avec la participation de 
deux élues : Françoise Askinazi, adjointe au 
maire déléguée au Développement 
économique, au commerce et à l’artisanat 
(jury du prix de l’intrapreneuriat) et Claire 
Louvet, conseillère municipale déléguée à 
la Ville numérique (jury de la ville intelligente 
et durable). Huit prix ont été remis dans les 
catégories suivantes : ville intelligente et 
durable, projet d’intrapreneuriat, Open 
innovation, projet étudiant, projet 
« Résilience ». Bravo aux lauréats  
(à retrouver sur la page Linkedin du Catalyseur) 
et aux deux entreprises clodoaldiennes 
présélectionnées et reçues par les jurys : Oser 
le job de ses rêves (Laurence Besançon) et 
Axibio (Pierre-André Gally). Rendez-vous 
l’année prochaine pour la 4e édition !

[ENTREPRISES]
On vous accompagne
•  Atelier pour les TPE, le mardi 13 avril 

à 9 h 30, en visioconférence sur la 
segmentation de votre marché. 
Atelier animé par Madeleine Besson 
professeure à l’Institut Mines-Télécom 
Business School.
Inscription : inscription@saintcloud.fr / 
Plus d'information : LinkedIn Saint-Cloud 
Entreprises.

•  L’association Tp’Up 92, accompagne 
les TPE et entrepreneurs dans leur 
développement. 
Renseignements sur www.tpup92.com

•  L’association Salveterra accompagne les 
futurs créateurs d’entreprise dans leur 
projet dès la phase amont, pour les aider 
à formaliser leur idée, en valider la 
faisabilité, la traduire en projet réaliste. 
Des ateliers gratuits sont proposés en 
avril sous la forme de visioconférences.
-  7 avril : Être en cohérence énergétique 

avec son projet de création d’entreprise.
-  9 avril : Comment obtenir un rendez-

vous d’affaires ? Pitch test.
-  13 avril : Comment construire et faire 

connaître son offre ?
-  16 avril : Marketing digital. Stratégie 

à adopter sur les réseaux sociaux.
Renseignements sur www.salveterra.fr

•   L’association Oser 92 propose des 
sessions de consolidation de projet, des 
ateliers destinés aux cadres recherchant 
une méthodologie efficace pour trouver 
un emploi, prendre confiance en soi avec 
l’aide de formateurs expérimentés.
Renseignements et inscriptions  
à contact@oser92.fr ou sur www.oser92.fr 
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Récompenser les savoir-faire
La Ville et le service Commerce ont voulu 
mettre en avant la créativité et le savoir-
faire des commerçants, des artisans et 
des entrepreneurs clodoaldiens. C’est 
ainsi que le Label Saint-Cloud a vu le jour 
en 2019 avec ses seize labélisés.
Suite au succès de sa première édition, la 
Ville a souhaité poursuivre l’aventure et 
donner leur chance à de nouveaux candi-
dats. Après un appel à candidature pour 
son édition 2021, le service Commerce et 
artisanat a reçu quinze nouveaux dossiers. 
Ces derniers ont été proposés à un jury 
composé de représentants de la Ville et de 
spécialistes extérieurs dans chaque 
domaine, et parrainé par une personnalité 
clodoaldienne. Celui-ci s’est réuni début 
mars pour sélectionner les nouveaux heu-
reux élus selon divers critères : rayonne-
ment à Saint-Cloud, conception ou 
fabrication à Saint-Cloud, création ou 
conception ayant un lien avec Saint-Cloud, 
originalité, qualité, fabrication écorespon-
sable et lieu d’activité ou d’immatriculation 
à Saint-Cloud. 

Félicitations à : Audray Roy-Camille, Les Natu-
ristes - Nathalie des Isnards, Madame Pee - 
Isabelle Pierard, Soulyé - Géraldine et Bernard 
Siouffi, Pont des Arts - Benoît Drouault, ébé-
niste - Solène Halna du Fretay, tapissier-déco-
rateur - Martine Bruel-Vacher, artiste-peintre 
et Laure Richer, Atelier Bloomfield.
La remise des prix prévue en mars en pré-
sence du maire et de Françoise Askinazi, 
adjointe au maire déléguée au Développe-
ment économique, au commerce et à l’arti-
sanat, est reportée en raison des conditions 
sanitaires. n
Vous retrouverez dans le prochain numéro de votre 
Saint-Cloud Magazine les portraits des nouveaux 
labélisés. 

DE NOUVEAUX ARTISANS  
ET COMMERÇANTS 
CLODOALDIENS LABÉLISÉS !

[MARCHÉ]
Les restaurateurs 
vous régalent
Retrouvez sur le marché de Stella Matutina 
les restaurants clodoaldiens Le Palissy, 
Il Cararosso, Mistinguette et Mama Sista au 
marché les samedis 3, 10 et 17 avril qui 
proposent des mets préparés sur place et à 
emporter, prêts à déguster ! Aux côtés des 
commerçants traditionnels, les restaurateurs 
ont trouvé leur place et remportent chaque 
samedi depuis le début de l’opération un 
franc succès auprès des clients du marché ! 
Le restaurant Nhà Quê s'est d'ailleurs installé 
à l'année !

[CHANGEMENT D’ACTIVITÉ]
La résidence 
pour seniors devient 
un Appart Hôtel 
L’ancien établissement pour seniors 
Les Jardins de Saint-Cloud a été repris 
et transformé en résidence Appart Hôtel. 
Il accueille désormais touristes et 
professionnels à la recherche 
d’un hébergement pour un court ou moyen 
séjour. L’établissement de standing, propose 
62 studios et appartements équipés ainsi 
que des espaces sport et bien-être.
Renseignements au 01 41 12 32 00, 
à reception@lesjardinsdesaintcloud.fr 
ou sur www.lesjardinsdesaintcloud.fr
15, rue Dantan.

[DÉMÉNAGEMENT]
Optibio change 
d’adresse 
Anciennement sise au 90, boulevard de 
la République, le laboratoire d’analyses 
médicales Optibio change d’adresse. 
Vous le retrouverez à partir du 15 avril 
au 50, boulevard de la République.

[BIENVENUE]

Nouveaux commerçants
Un nouveau fromager s’est installé au 18, rue de l’Église dans les locaux du Hâloir. 
Ouvert le mardi de 9 h 30 à 14 h et de 15 h à 19 h, du mercredi au vendredi de 9 h à 14 h et de 16 h 
à 19 h, le samedi de 9 h à 19 h et le dimanche de 10 h à 13 h 30.
Renseignements au 06 12 49 63 95. 

Dans son atelier Eden lutherie, Didier Dubosc vous propose de régler, 
réparer, restaurer, repeindre ou refaire un vernis, adapter ou 
« customiser » votre guitare ou encore assurer la maintenance d’une 
basse. L’atelier propose également la construction d’instruments 
sur mesure. Instruments à cordes pincées exclusivement.
Accueil des clients jeudi après-midi de 14 h 30 à 19 h, vendredi de 10 h à 12 h 30 et 14 h 30 à 19 h 
et samedi matin de 10 h à 12 h 30.

Renseignements au 09 77 48 68 41 ou sur www.edenlutherie.com 
7, avenue Pozzo-di-Borgo (entrée par le portail du parking).

Les seize créateurs Labélisés en 2019 
poursuivent eux aussi leurs activités, retrouvez 
la présentation et les coordonnées de : 
La Boucherie, Le Tableau et son cadre, Iris et 
Capucine, Atelier Shazak, Noir Blanc Lait, Le 
Chapelin Fretz, Épopée 358, Histoire de lunettes, 
PerlouZes et Cie, Les P’tits Moutons, Madame 
Saint-Cloud, Sabristi, Candle’s Spell, ML Enders, 
Béatrice Balivet et Octopus Digital Kitchen sur 
www.saintcloud.fr/commerces-et-marches
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La Métropole du Grand Paris souhaite 
répondre à l’urgence sanitaire et clima-

tique. En effet, selon le bilan 2019 de la 
qualité de l’air d’Airparif, les seuils régle-
mentaires et les recommandations de l’Or-
ganisation mondiale de la santé en matière 
de qualité de l’air sont régu-
lièrement dépassés. Depuis 
2018, les véhicules sont clas-
sés grâce à des vignettes 
Crit’Air allant de 0 à 5 en 
fonction de leurs émissions 
polluantes. Cela permet, 
entre autres, d’instaurer des 
restrictions de circulation 
pour certaines catégories de 
véhicules en cas d’alerte à 
la pollution atmosphérique.
Sur le territoire métropoli-
tain, une Zone à faibles émissions (ZFE) est 
instaurée depuis le 1er juillet 2019, visant 
l’interdiction des véhicules Crit’Air 5 et non 
classés à l’intérieur du périmètre formé par 
l’autoroute A 86 (autoroute A 86 exclue). 
Cette restriction concerne également les 
véhicules Crit’Air 4 à Paris intra-muros 
depuis cette date.
Afin d'améliorer la qualité de l'air et de 
diminuer l'exposition des habitants à la 
pollution atmosphérique, les véhicules 
Crit’Air 4, 5 et non classés ne seront plus 
autorisés à circuler à partir du 1er juin 2021 
à l’intérieur de l’A 86, sur le boulevard péri-
phérique, dans les bois de Vincennes et 
Boulogne ainsi que dans 79 communes 
situées dans ce périmètre dont Saint-Cloud 
fait partie. Par conséquent, le maire pren-
dra un arrêté interdisant la circulation des 
véhicules appar tenant aux catégo-
ries Crit’Air 4, 5 et non classés sur la ville. 
Ces restrictions de circulation s’applique-

ront du lundi au vendredi de 8 h à 20 h 
(sauf poids lourds, autobus et autocars 
pour lesquels elles s’appliqueront tous les 
jours de 8 h à 20 h). Quelques dérogations 
seront possibles et précisées dans le dit 
arrêté. Cette mesure ne vise pas à faire 

de la Métropole du Grand Paris 
une zone sans voiture mais à 
accélérer l’élimination progres-
sive des véhicules les plus pol-
luants, en s’appuyant sur le 
dispositif d’aides financières déjà 
en vigueur et qui s’est vu renfor-
cer ces derniers mois. Elle parti-
cipe à la politique métropolitaine 
en faveur des nouvelles mobilités 
et des mobilités propres, qui com-
prend aussi la marche, le vélo, etc.

Une aide financière précieuse
La mise en place d'une ZFE s'accompagne 
d’un dispositif d’aides au renouvellement 
des véhicules : Métropole roule propre ! Il 
permet de bénéficier d’une subvention 
allant jusqu'à 6 000 € pour l'achat d'un 
véhicule neuf ou d'occasion : électrique, 
hydrogène, hybride ou GNV, en substitution 
d’un vieux véhicule polluant. Une page 
dédiée aux différentes aides permet de 
déposer un dossier unique pour bénéficier 
de l’aide de l’État et de la Métropole du 
Grand Paris, dans le cadre d’une instruction 
centralisée. Par ailleurs, l’établissement 
public POLD propose une aide complémen-
taire pour l’achat d’un véhicule non polluant 
pour les habitants du territoire. n
Renseignements complémentaires sur les différentes 
aides sur www.jechangemavoiture.gouv.fr  
ou www.primealaconversion.gouv.fr
Plus d’informations  
sur www.zonefaiblesemissionsmetropolitaine.fr

QUALITÉ DE L'AIR  
= ZONE À FAIBLES ÉMISSIONS
À partir du 1er juin, les véhicules classés Crit’Air 4, 5 et non classés ne pourront plus circuler 
à l’intérieur du périmètre de l’autoroute A 86 et sur de nombreuses communes se trouvant 
dans cette zone dont Saint-Cloud.

[À NOTER]
Classement des 
vignettes Crit’Air
Crit’Air – Pastille verte et blanche :
•  véhicules zéro émission 100 % électrique 

ou hydrogène

Crit’Air 1 – Pastille mauve :
•  véhicules essence ou hybride répondant 

aux normes Euro 5 et Euro 6 (à partir du 
1er janvier 2011)

Crit’Air 2 – Pastille jaune :
•  véhicules essence ou hybride répondant 

aux normes Euro 4 (du 1er janvier 2006 
au 31 décembre 2010)

•  véhicules diesel répondant aux normes Euro 
5 et Euro 6 (à partir du 1er janvier 2011)

Crit’Air 3 – Pastille orange :
•  véhicules essence ou hybride répondant aux 

normes Euro 2 et Euro 3 (du 1er janvier 
1997 au 31 décembre 2005).

•  véhicules diesel répondant aux normes Euro 4 
(du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2010)

Crit’Air 4 – Pastille marron :
•  véhicules diesel répondant aux normes Euro 3 

(du 1er janvier 2001 au 31 décembre 2005)

Catégorie : Crit’Air 5 – Pastille grise :
•  véhicules diesel répondant aux normes Euro 2 

(du 1er janvier 1997 au 31 décembre 2000)

Catégorie : Sans vignette :
•  tous les véhicules essence et diesel 

immatriculés avant le 31 décembre 1996, 
catalysés ou non.

respirez, vous êtes  dans une zone à faibles 
emissions !

rerere
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rerere
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LA ZFE SE 
RENFORCE

1ER JUIN
2021
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CLASSÉS

www.zonefaiblesemissionsmetropolitaine.fr

Au 1er juin 2021, les véhicules polluants ne seront  plus autorisés à circuler à l’intérieur de l’A86 :
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75 collaborateurs,
3 000 appartements, maisons 
et locaux commerciaux gérés,

13 000 copropriétaires,
450 locations par an,
120 ventes par an.

64, rue Gounod • 92210 Saint-Cloud
T. 01 46 02 57 27 • www.tiffencoge.fr

TIFFENCOGE c’est surtout 200 ans d’expérience de l’immobilier 
pour vous aider dans la gestion ou l’arbitrage 

de votre patrimoine immobilier à Saint-Cloud ou à Paris.

www.les-menus-services.com

  

ET aussi :
•  du ménage à domicile

• de la télé-assistance 

Portage de repas 
à domicile

•  Vos repas 7j/7  
ou les jours que vous choisissez

•  Les conseils d’une  
diététicienne pour  
un suivi personnalisé  

•  Composez vous-même  
votre repas

•  Régimes spécifiques  
possibles : sans sel,  
diabétiques, mixés

Aides fiscales sur  
les prestations de services  
à la personne. Loi de finances  
n° 2016-1917 du 29.12.2016
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Agence de
Saint-Cloud

8 av. Duval le Camus  
92210 Saint-Cloud

01 47 61 15 85

N°1 D U  P O R T A G E  D E  R E P A S  À  D O M I C I L E
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Pour les seniors
Les modalités de réouverture de l’Espace 
d’animation des Coteaux n’étant pas fixées à ce 
jour, nous ne pouvons pas pour le moment prévoir 
une programmation. Renseignements sur 
le site Internet de la Ville www.saintcloud.fr 
(mon quotidien/solidarité/l’espace d’animation 
des Coteaux). L'équipe de l'Espace d'animation 
des Coteaux pourra également vous renseigner 
au 01 46 89 64 86. 
Retrouvez l’Espace d’animation des Coteaux 
sur le site Internet www.saintcloud.fr/ 
lespace-danimation-des-coteaux.

ASSOCIATIONS INTERCOMMUNALES
Association Aides et Soins à domicile (soins infirmiers 
à domicile, aide à domicile, portage de repas et 
service mandataire).  
Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 
13 h 30 à 16 h 30.  
137 bis, boulevard de la République.  
01 47 71 11 61 - maintienadomicile@free.fr  
www.aides-et-soins.com

CLIC GÉRICO
Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 
13 h 30 à 17 h.  
38-40, bd de la République. 
01 47 71 34 42 - www.clicgerico.fr

ACTIVITÉS PROPOSÉES  
PAR LES ASSOCIATIONS
•  Avec le club de l’Âge d’or :
-  Bridge (lundi, mercredi et vendredi à 13 h 45). 

Renseignements auprès de madame Malard 
au 01 46 02 65 36. 

-  Scrabble (mardi et jeudi à 13 h 45).  
Dans la salle municipale du jardin des Avelines.

-  Sorties avec visites guidées chaque mois. 
Renseignements auprès de madame Crevel  
au 01 47 71 26 23.

•  Jeux de société à La Passerelle.

SOLIDARITÉ
CCAS
Le Centre communal d’action sociale a pour vocation 
d’accueillir, d’orienter et d’accompagner toutes les 
personnes en difficulté. Tél. : 01 41 12 89 65

EDAS
Maintenant appelé Service Social Territorial 8 
assure l'accueil du public, sans interruption et 
sans rendez-vous, du lundi au vendredi de 8 h 30 
à 17 h 30 au 76, boulevard de la République à 
Boulogne-Billancourt.
Tél. : 01 46 10 95 00

CROIX-ROUGE FRANÇAISE
Unité locale de Saint-Cloud
•  Permanence au 16, rue de Garches, les lundis 
et vendredis de 14 h à 17 h (hors vacances 
scolaires). Tél. : 01 46 02 42 53

•  Distributions alimentaires : les mercredis 14 et 
28 avril et au 12, rue Ferdinand-Chartier (après 
étude du dossier par les assistantes sociales ou 
la Croix-Rouge). 

•  Séances de gymnastique pour les seniors : mardi, 
mercredi et jeudi matin au 3, rue de la Source.

Tél. : 06 12 47 66 96

LA PASSERELLE
•  Accompagnement scolaire (par petit groupe de 
4/5 enfants) :
-  Collège Gounod pour les 6e et 5e : lundi, mardi, 

jeudi de 14 h 35 à 17 h 40 ;
-  Collège Verhaeren pour les 6e et 5e : lundi, 

mardi, jeudi de 14 h 35 à 17 h 40 ;
-  À La Passerelle pour les CE1 au CM2 des 
écoles des Coteaux et du Centre les lundi, 
mardi, jeudi de 16 h 45 à 18 h 15 (possibilité 
de venir en pedibus) ;

-  À la salle municipale de la Porte jaune 20, rue 
de la Porte jaune pour les CE1 au CM2 des 
écoles du Centre et de Montretout lundi, mardi, 
jeudi de 16 h 45 à 18 h 15.

•  Bibliothèque : lundi et jeudi de 15 h à 17 h à 
la Passerelle.

La passerelle recherche des adultes bénévoles 
pour assurer le soutien scolaire individuel des 
jeunes le mercredi après-midi, du CM1 à la 3e 
en mathématiques, français, sciences, anglais…

Renseignements au 01 46 02 00 56,  
à passerelle.st.cloud@gmail.com  
ou sur www.passerellesaintcloud.fr
31 bis, boulevard Senard. 

MAISON DES PATIENTS
Service de l’hôpital René-Huguenin – Institut Curie 
de lutte contre le cancer dédié aux patients et à 
leurs proches. Ouverture du lundi au vendredi de 
9 h 30 à 17 h 30.
11, rue Gaston-Latouche – Tél. : 01 47 11 23 40.

RESTOS DU CŒUR
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h 30 à 12 h.
120, rue de la Porte jaune - Tél. : 01 46 02 70 74

VOISINS ET SOINS  
SAINT-CLOUD
Soins palliatifs à domicile. Les bénévoles et 
soignants spécialisés accompagnent les malades 
et soutiennent leurs proches. 
27, avenue de Longchamp – Tél. : 01 80 88 25 60

UDAF 92 – MAISON DE LA FAMILLE
•  Famille Info 92 – 01 41 12 82 53 
Lieu d’accueil, d’information sur vos démarches 
ou vos droits, d’orientation vers les organismes 
compétents.  
Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30 -  
famille.info@udaf92.fr

•  Médiation Familiale – 01 46 02 95 24 
ou mediation@udaf92.fr

Pour dépasser le conflit, débloquer une situation 
en dehors des tribunaux et organiser la vie à venir.
mediation@udaf92.fr
6, avenue du Général-Leclerc.

OSER 92
Que vous soyez jeune diplômé (bac +4/5 ou 
ayant une courte expérience) ou cadre confirmé, 
OSER 92 organise des formations pour votre 
recherche d’emploi et vous propose un 
accompagnement personnalisé. 
Renseignements au 01 46 02 25 69,  
à contact@oser92.fr ou sur www.oser92.fr

MAISON SOCIALE
LA MAISON DE L’AMITIÉ
La Maison de l’Amitié et ses 36 associations 
vous aident et vous accompagnent dans de 
nombreux domaines :
Point d’accès au droit, UFC Que Choisir, La 
Société Saint Vincent de Paul, L’ordre de Malte, 
Point d’écoute et d’aide, etc.
18, rue des Écoles – La Maison de l'Amitié 
reste joignable uniquement par téléphone, 
du lundi au vendredi au 01 46 02 25 69 ou 
par mail à contact@maisonamitie.fr

ENFANCE ET FAMILLES (EEF) 
DE SAINT-CLOUD
Gardes d’enfants à temps complet : mise en 
relation des familles avec des assistantes 
maternelles ou parentales. 
Tél. : 01 46 02 89 30 (RAM)  
ou 01 46 02 89 31 (RAP)  
ou sur www.eef-asso.fr

ACTIVE FARAIDE
Emplois familiaux, bricolage, secrétariat.  
www.active-presence.fr – Tél. : 01 46 02 46 30  
18, rue des Écoles.

VESTIBOUTIQUE
Dépôts et achats de vêtements à petits prix 
au profit de la Maison de l’Amitié.
Ouverte à tous publics du lundi au vendredi.
Boutique adultes : 24, rue Royale.
Boutique enfants : 22, rue Royale.
Fermées jusqu'à la fin du confinement.

CPAM
Numéro unique : 3646 (prix appel local depuis 
poste fixe)
Adresse unique : CPAM 92 – 92026 Nanterre Cedex

CAF
Saint-Cloud dépend de l’agence de Boulogne-
Billancourt.
59, rue de Billancourt – 0810 25 92 10 ou caf.fr

RÉGLER VOS LITIGES
Un conciliateur est à votre service, en mairie, 
pour régler des conflits de consommation, impayés, 
mitoyenneté…  
Sur rendez-vous au 01 47 71 53 51
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PIERRE FARAGGI, 
LE PASSEUR DE NOTES
Professeur de piano devenu une figure de Saint-Cloud, Pierre Faraggi est avant tout un pianiste 
fervent, soucieux de transmettre sa passion aux plus jeunes. 

En se levant de son tabouret de piano, 
Pierre Faraggi a ce constat émer-

veillé : « Je travaille tout le temps… et je 
n’ai jamais été aussi heureux qu’au-
jourd’hui ». Il considère avec une incrédu-
lité souriante le nombre d’années que lui 
assigne l’état-civil, et se félicite de la 
forme insolente qui lui permet d’enchaîner 
sans fatigue les leçons et les plages de 
travail personnel. 

« Entrer dans la musique »
Aussi loin qu’il s’en souvienne, Pierre 
Faraggi a toujours voulu « entrer dans la 
musique », comme on entre dans les 
ordres – mais un ordre enseignant, alors, 
puisque cette authentique vocation s’est 
vite doublée de la passion de transmettre 
et partager. Pour rassurer son père qui 
s’inquiète de le voir se destiner à une car-
rière d’interprète, le jeune pianiste, reçu à 
l’École normale de musique de Paris où il 
sera le disciple d’Alfred Cortot, commence 
très tôt à donner des cours, et prend goût 
à la pédagogie.

Du douar à l’hôpital :  
le savoir partagé
Deux épisodes marquants de sa vie confor-
teront Pierre Faraggi dans sa vocation 
d’enseignant. Durant son service militaire 
en Algérie, en 1960, il est chargé de créer 
une école communale pour une centaine 
d’enfants des villages voisins. Non content 
de s’improviser instituteur, il doit aussi 
prendre en charge l’intendance et l’accom-
pagnement des enfants au quotidien, et 
ce rôle le ravit.
Plus tard dans sa vie, un séjour à l’hôpital 
le convainc de l’utilité de la musique aux 
côtés des patients et des soignants : par 
reconnaissance envers l’équipe qui l’a soi-

gné, Pierre Faraggi crée Musique à l’hôpi-
tal, qui connaît ses premiers succès dans 
le service de maternité, où un andante de 
Mozart se révèle le meilleur remède pour 
calmer les bébés survoltés ! Les concerts 
sont d’abord destinés aux soignants puis 
s’ouvrent au grand public, qui découvre 
qu’on peut aussi aller à l’hôpital pour y 
entendre Beethoven et Chopin. 
Parallèlement, l’ambition d’enseigner au 
plus haut niveau pousse Pierre Faraggi à 
retrouver l’École normale de musique de 
Paris, cette fois comme professeur. Un 
concert donné salle Gaveau par une 
éblouissante élève de dix ans décuple la 
notoriété de son professeur, qui se lance 
alors dans une série de projets discogra-
phiques, nés de son expérience auprès 
des élèves. Il est temps pour lui de revenir 
aux fondamentaux de sa relation avec le 
piano… 

Jouer et transmettre
En 2012, Pierre Farragi décide de se 
consacrer à son talent personnel, ou plutôt 
à ses deux talents, de pianiste et de péda-
gogue. Au sein de son école, créée à Saint-
Cloud en 1971, et qui fêtera donc cette 
année ses cinquante ans, il privilégie 
désormais des amateurs avancés, enfants 
et adultes, choisis pour leur motivation et 
leur forte capacité de travail. Aux côtés de 

ses jeunes élèves, la différence d’âge 
s’estompe dans la joie de la musique par-
tagée. Lui qui fut lauréat de la Fondation 
de la Vocation donne des master class, qui 
remportent chaque fois un beau succès. 
De nouveaux disques paraissent sous le 
label créé par Pierre Faraggi lui-même : une 
sélection, pour chaque compositeur, de 
pages accessibles aux apprentis pia-
nistes, interprétés par leur maître, qui 
poursuit là son œuvre de pédagogue tout 
en approfondissant son intimité avec 
Chopin, Schumann, Schubert… Prochain 
projet, en cours d’élaboration : un disque 
consacré aux pièces pour piano de Bach, 
dont, bien sûr, des pages du Clavier bien 
tempéré, des Inventions à deux et trois voix, 
du Petit Livre d’Anna Magdalena Bach…
Pierre Faraggi se décrit comme « toujours 
aussi ardent à entreprendre, agir, imagi-
ner », et son enthousiasme face à ce trip-
tyque est intact. Face à son clavier, au 
cœur de la ville où il a tissé tant de liens 
et qui l’accompagne dans tous ses projets, 
l’énergie du pianiste-professeur dessine 
une ligne de vie orientée par la vocation 
d’un passeur de notes. n
Renseignements sur www.recitalsimaginaires.com

Aussi loin qu’il s’en 

souvienne, Pierre Faraggi 

a toujours voulu « entrer 

dans la musique », comme 

on entre dans les ordres.
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Merci de contacter David Behar ou ses collaboratrices :
Marie Tordjman et Guillemette Liné 

COMMERÇANTS, ARTISANS
si vous désirez paraître dans ce magazine, cet emplacement vous est réservé.

Contactez-nous au : 06 25 23 65 66

M. Thierry COHEN : studioparis@micro5.fr
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Tous nos services 
dans votre poche !
 Téléchargez gratuitement l’application 
de la Ville de Saint-Cloud
 Disponible sur iOS et Android

www.saintcloud.fr

Les actualités, l’agenda, les publications, les collectes et tri...



MON PARTI C'EST SAINT-CLOUD

CASERNE SULLY : QUE L’ÉTAT ET LE DÉPARTEMENT RESPECTENT LEURS ENGAGEMENTS !
La caserne Sully, située dans le Domaine national de 
Saint Cloud, et les projets qui l’entourent ont suscité de 
nombreux commentaires, parfois erronés. Il est donc 
utile de rappeler les faits et la façon dont la municipa-
lité se préoccupe de longue date de l’avenir de ce site.
En 2008, l’État décide de vendre ces bâtiments qui 
accueillaient les services de la Direction générale de 
l'armement. Deux acteurs manifestent leur intérêt 
pour le site : La Ville de Saint-Cloud et le Département 
des Hauts-de-Seine. Si ce dernier souhaitait implan-
ter ses archives, la Ville avait alors contractualisé avec 
plusieurs partenaires pour développer un campus 
d’enseignement supérieur comprenant des lieux d’en-
seignement et des logements étudiants.
Dès 2011, la Ville et le Département travaillent 
ensemble pour présenter un projet commun. En 
2015, après plusieurs années de négociation entre 
l’État, le Département et la Ville, un accord est trouvé. 
Les trois parties signent alors un protocole pré-
voyant la création de 7 700 m² de logements pour 

étudiants et jeunes actifs (environ 280 logements) 
et l’installation des archives départementales sur 
13 000 m². Ce protocole reste d’actualité dans la 
mesure où aucun autre n’a été établi depuis.
Cet accord était très important car il répondait à un 
réel besoin pour les étudiants franciliens et permet-
tait à la Ville de poursuivre sa politique de mixité 
sociale et d’atteindre les objectifs fixés dans le cadre 
de la loi SRU (Solidarité et renouvellement urbain). 
La Ville avait également modifié son PLU pour per-
mettre la réalisation du projet.
En 2016, dans le cadre de la loi relative à la mobi-
lisation du foncier public en faveur du logement 
social, l'État cède le bâtiment pour 11 M€ au 
Conseil départemental.
En juin 2019, le président du Conseil départemen-
tal décide unilatéralement d’implanter sur ce site le 
futur musée du Grand Siècle et renonce à la 
construction de logements. En novembre 2019, le 
préfet des Hauts-de-Seine, représentant officiel de 

l’État, confirme son accord pour ce nouveau projet, 
toujours sans aucune concertation avec la Ville.
Aussitôt, le maire et la majorité municipale se sont 
opposés à cette décision et se mobilisent depuis 
pour que les engagements pris initialement soient 
respectés. La Ville a par ailleurs formulé des propo-
sitions concrètes pour que le site puisse intégrer à 
la fois un musée et des logements.
Enfin, dans un souci d’intérêt général, surtout dans 
la période que nous traversons, est-il bien raison-
nable de dépenser 100 M€ pour la création du 
musée du Grand Siècle ?

TRIBUNE DE LA MAJORITÉ

Tous nos services 
dans votre poche !
 Téléchargez gratuitement l’application 
de la Ville de Saint-Cloud
 Disponible sur iOS et Android

www.saintcloud.fr

Les actualités, l’agenda, les publications, les collectes et tri...
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SAINT-CLOUD RIVE GAUCHE

POUR UNE ASSOCIATION DES VILLES LIMITROPHES  
DU PARC DE SAINT-CLOUD !
Le Parc de Saint-Cloud constitue un espace struc-
turant pour de nombreuses villes qui le jouxtent. Il 
est à la fois un espace de détente et de culture, un 
terrain de jeu, un lieu d’entraînement sportif et un 
axe de déplacement pour aller d’un point à un autre.
Malgré l’importance qu’il revêt pour ces villes et leurs 
habitants, ces dernières n’ont aucune possibilité 
d’intervention ou de participation à sa gouvernance. 
Le « Domaine national de Saint-Cloud » est en effet 
géré financièrement et administrativement par le 
Centre des monuments nationaux, établissement 
public sous tutelle du ministère de la Culture, donc 
de l’État.
Nous ne demandons pas de reprendre en direct 
cette gestion mais d’y être plus étroitement associés 
afin de mieux défendre les intérêts des habitants. 
Du point de vue des déplacements par exemple, rien 
n’est fait pour promouvoir l’utilisation du vélo à des 
fins professionnelles. Si vous habitez Saint-Cloud et 

que vous travaillez à Issy-les-Moulineaux, aucun 
chemin n’est aménagé pour les bicyclettes. Vous 
serez obligés d’emprunter des chemins de terre ou 
pavés, avec des pentes fortes et à des horaires 
contraints. La certitude de crever ou de chuter quand 
on se déplace avec un vélo de ville ou électrique… 
Idem pour des versaillais ou les garchois qui pour-
raient profiter du parc pour se rendre à Paris en toute 
sécurité, dans un cadre exceptionnel et avec un 
impact nul sur l’environnement.
Nous demandons par conséquent au Maire de 
Saint-Cloud d’engager des discussions pour créer 
une association des villes limitrophes du Domaine 
national. Cette association comprendrait les villes 
de Saint-Cloud, Garches, Marnes la Coquette, Ville 
d’Avray, Sèvres, Boulogne, voire Versailles, la Celle 
Saint-Cloud ou Chaville. Cette association permet-
trait d’avoir plus de poids dans la gouvernance du 
Domaine national et de contribuer financièrement 

à la réalisation d’investissements utiles aux habi-
tants comme par exemple l’aménagement de pistes 
cyclables ou la création d’une signalisation à l’inté-
rieur du parc pour mieux s’y repérer.
Allez, au boulot !

Catherine Nado et Xavier Brunschvicg 
contact@saintcloudrivegauche.fr –  
www.saintcloudrivegauche.fr 

TRIBUNES DES OPPOSITIONS

SAINT-CLOUD 2020 !

M. LE MAIRE, N’ABANDONNEZ PAS À L’ETAT LE SITE ENS COUTUREAU GARE 
DE SAINT-CLOUD
Le site de l’ancienne Ecole Normale Supérieure, rue 
Alexandre Coutureau/Avenue Pozzo di Borgo appar-
tient au ministère de l’Education nationale. La rési-
dence étudiante, à l’arrière, donnée en gestion à un 
groupe privé, fonctionne. En revanche, les autres 
bâtiments, notamment le très beau bâtiment Années 
20, rue Coutureau, donnés en gestion au CROUS de 
Versailles, sont à l’abandon depuis de nombreuses 
années, durant lesquelles votre Municipalité, en 
place depuis 15 ans, ne s’est saisie d’aucune 
opportunité de développer avec l’Etat ou ses man-
dataires, un véritable projet profitable aux Clodoal-
diens.
Ce site idéalement placé au cœur de notre Com-
mune serait devenu, si nous avions été élus, « Saint-
Cloud Campus », un lieu dédié aux Clodoaldiens et 
à sa jeunesse, qui aurait accueilli des espaces de 
coworking, de restauration pour les lycéens, une 
salle de fitness, des salles d’études, une extension 
du Carré, etc. et bien évidemment des commerces 

en rez-de-chaussée le long de la rue Coutureau.
Au lieu de cela, vous appuyez, le projet de l’Univer-
sité Paris Nanterre, d’implanter des sections de DUT 
sans aucune ambition affichée de trouver des inté-
rêts ou des synergies avec notre Ville. Pire ! Lors du 
Conseil Municipal du 19 novembre 2020, les seules 
« ambitions » édictées ont été :
-  imposer à l’Université des solutions de restauration 
sur place (?) 

-  récupérer une petite bande de terrain pour que les 
bus puissent « mieux » tourner… 

-  et surtout abandonner l’emplacement réservé de 
2800 m² pour un équipement public municipal 
« culturel, de loisirs ou socio-éducatif » inscrit noir 
sur blanc dans le PLU de notre ville !

Souvenez-vous : Dans la consultation réalisée le 
27 novembre 2018 auprès de 143 lycéens Clodoal-
diens, ces derniers déclaraient : « la Ville manque 
de lieux de rencontres accessibles aux jeunes (res-
taurants, cafés, salles gratuites…) et n’est pas 

accueillante pour les Jeunes » et pire « De nombreux 
lycéens pensent qu’il y aura peu de changements 
entre le Saint-Cloud de 2018 et celui de 2050 ».
Si vous pouviez seulement leur donner tort !
Aussi, n’utilisez pas ce site Coutureau comme mon-
naie d’échange imposée dans votre bras de fer 
perdant sur les logements sociaux avec le Préfet 
mais affirmez une véritable ambition pour le quoti-
dien de vos concitoyens. Vous avez été élu pour cela.

L’équipe Saint-Cloud 2020! 
www.saintcloud2020.com 
p.bosche@saintcloud.fr
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www.saintcloud.fr

les Clodoaldiens s’associent 
à la collecte des pharmaciens

Dons de produits d’hygiène et pour bébés *

Au profit de la Croix-Rouge, des Restos du Cæur, du Crous...

* Les produits 
collectés sont à 
acheter dans les 

pharmacies 
participantes

Prolongation jusqu’au 15 avril

Information Ville de Saint-Cloud



Tous nos vœux de bonheur à…

Justine Faye & Dmitry Ivanov • Nadiah Alias & Pierre-Yves Rossi • 
Sema Koç & Frédéric Milliot

1  Victoria Josan & Didier Vrignaud 
2  Marine Delahais & Olivier Chevalier

MARIAGES
DÉCÈS
Nos condoléances  
aux familles de…

Christiane Sustra née Larrieu • Jean-Pierre Carrel • 
Janine Doffagne née Bardet • Marc Imberty • 
Antoinette Demeester née Vermersch

Bienvenue à…NAISSANCES
Eliott Blum Marlier • Ilyan Ezzougui • Emilian Pîrva • Martin Sun • Adèle Gauchon Calschi • Victoire Sacleux Piquet • Louis Zhang • 

Céleste Touyardot • Louise Garet • Timéo Seyer • Alma Lavavasseur •

Actes enregistrés du 24 janvier au 1er mars

Ana-Rose Cosman-Tavares

Si vous souhaitez que la photo de votre 
enfant paraisse en page Carnet du 
Saint-Cloud Magazine, il vous suffit 
d’envoyer une image de bonne qualité 
au service Communication, en 
précisant son prénom et son nom, par 
courriel à communication@saintcloud.fr

1 2

[HOMMAGE]
C’est avec une grande tristesse que nous avons appris 
le décès du docteur Arnaud Ribereau-Gayon, survenu 
le 1er mars dernier à l’âge de 72 ans. Le docteur 
Ribereau-Gayon a exercé de nombreuses années 
à Saint-Cloud. En tant que médecin généraliste, 
il a accompagné de nombreuses familles, avec 
bienveillance et humanité. Nous adressons nos plus 
sincères condoléances à sa famille.

Giuliana Fernandes Carvalho
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www.saintcloud.fr

Vie quotidienne, projets, 

actualité des quartiers... 

Venez échanger 
avec le maire et 
vos élus !

depuis chez VOUS
en visioconférence

Dès 20h30 
sur www.saintcloud.fr

Mardi 13 avril
Hippodrome/Fouilleuse et Val d’or

Mercredi 14 avril 
Centre/Village et Coteaux/Bords de Seine

Jeudi 15 avril
Pasteur/Magenta et 
Montretout/Coutureau

Posez dès à présent 

vos questions à

dialogues@saintcloud.fr


